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CERTIFICAT D'URBANISME L. 4LO.2 OPERATIONNEL
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE DE TRIEL.SUR-SEINE

cu 78624 25 00119

Demande d éposée le : O7 I 07 12025
Arrêté no : 2025-472

Demandeu r

Adresse du terrain : 11 Grande Sente des
Beauregards
7851O Trie:l-su r-Seine

Monsieur Max RABEL
9 Grande Sente des Beauregards
78510 TRIEL SUR SEINE

Référence(s;) cadastrale(s) z A26O1, A2602,
Az.606

CADRE 2: TERRAIN DE LA DEMANDE

Superficie clu terrain de la demande (') : 581 mz
(') (sous ré,serve de l'exactitude de la déclaration du demandeur)

CADRE 3 D'

Demande de certificat d'urbanisme opérationnel : possibilité de réaliser une opération déterminée (article
L. 410-1-b du Code de l'Urbanisme) nature de l'opération :

Le terrain compofte une maison individuelle implantée en limite Est. Le projet consiste à
édifier ume seconde maison sur la paftie libre du terrain. Afin d'assurer une continuité urbaine
de volunte et de style, le volume de cette seconde maison sera approximativement semblable
à celui cle la maison existante. L'implantation d'un tel volume conduit à un dépassement des
règles graphiques de gabarit. Le projet recherche donc une adaptation qualitative autorisée
au §2.5.3 visant Ia meilleure intégration urbaine compte-tenu de la topographie des lieux et

des bâtiments déjà existants

4 S D'URBANISME

Nom de Ia zone Nom complet de la zone Détail
UDa UDa Pavillonnaire diversifié AZ6OL 258 m2 100,00 o/o

A2602 27I m2 100,00 o/o

AZ606 13m2 100,00 o/o

VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise
approuvé prardélibération no CC_2O20_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020, et mis à
jour les .10 mars 2O2O par arrêté ARR2020_014, 15 décembre 2O2t par arrêté ARR2021_099,
22 juin 202!-2 par arrêté ARR2022_104 et 24 octobre 2023 par arrêté ARR2023_L|4 du président de la
Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise,

Nota Bene : Les ne sont d titre indicatifet u

VU le Code de I'Urbanisffiê,

DES


